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Rendre le salut

«Saluer et rendre le salut...» dit notre Règlement de service,
incluant les deux actes dans un même devoir, dans une même marque
d'éducation. Il y a vingt ans, ce même Règlement de service nous
disait ce qu'il fallait penser des fautifs: «Celui qui salue mal ou ne
salue pas, ne rend pas le salut ou le rend négligemment, trahit un
défaut d'attention ou un manque de discipline. »

Les dispositions concernant le salut n'ont pas, comme on l'a trop
souvent dit, été assouplies. Elles ont été limitées. Raison de plus

pour que le salut, lorsqu'il est exigible, soit soigné, tant il est toujours
vrai que le débraillé de la tenue (et donc aussi le négligé du salut) révèle,

comme l'affirmait le Livre du soldat, le débraillé du cœur.
On ne saurait manquer d'être frappé, à cet égard, par la négligence

avec laquelle maint supérieur se croit autorisé à rendre le salut.
Et on ne saurait plus s'étonner, en revanche, que dans de telles conditions,

certains subordonnés éprouvent quelque peine à saluer correctement

et les premiers.
Du caporal au commandant de corps, chaque supérieur appelé à

rendre le salut, doit impérativement le faire avec soin. A défaut de quoi,
outre qu'il montre le mauvais exemple, il trahit, lui aussi, un manque
d'attention ou de discipline.
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